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Pour l’intimé : 

Malika Levesque 

 

THE COURT 

 

The appeal is dismissed. 

  

LA COUR 

 

L’appel est rejeté. 

 

 



 The following is the judgment delivered by 

 

THE COURT 

     

[1] On May 24, 2024, Foster Richard Arseneault pleaded guilty to four 

firearms-related charges and was sentenced to five years of imprisonment, less time 

served in pre-sentencing custody. Mr. Arseneault subsequently filed a notice of appeal 

against his conviction, alleging ineffective counsel and bias by the sentencing judge. 

 

[2] At the appeal hearing, Mr. Arseneault conceded that the sentencing judge 

had not committed any error of law and admitted that he was unable to prove bias. 

Furthermore, he did not provide any evidence to support his claim of ineffective counsel. 

 

[3] Given Mr. Arseneault’s concessions and the lack of evidence 

demonstrating ineffective counsel, the appeal is dismissed. 

 

 



 Version française de la décision rendue par  

 

LA COUR 

 

[1] Le 24 mai 2024, Foster Richard Arseneault a plaidé coupable à quatre 

accusations liées aux armes à feu et a été condamné à cinq ans d’emprisonnement, moins 

le temps passé en détention préventive. M. Arseneault a par la suite déposé un avis 

d'appel contre sa condamnation, alléguant l’inefficacité de son avocat et la partialité du 

juge chargé de la détermination de la peine. 

 

[2] Lors de l’audience d’appel, M. Arseneault a concédé que le juge chargé de 

la détermination de la peine n’avait commis aucune erreur de droit et a admis qu’il n’était 

pas en mesure de prouver sa partialité. En outre, il n’a fourni aucune preuve à l’appui de 

son allégation d’inefficacité de l’avocat. 

 

[3] Compte tenu des concessions de M. Arseneault et de l’absence de preuves 

démontrant l’inefficacité de l'avocat, l’appel est rejeté. 

 


